
Quand un élève est

HARCELÉ 
PAR UN ADULTE 

à l’école…

QUE FAIRE ?
SEPTEMBRE  2020

Réseau Prévention Harcèlement

Sous la coordination  
de Sabine Dannau, Thérèse Lucas  

et Geneviève Freres.



2 Réseau PRÉVENTION HARCÈLEMENT

Table des matières
1. Harcèlement de la part d’un adulte : 
de quoi parle-t-on ?         7- 8

1.1. Définition 

1.2. Le harcèlement moral par humiliations 
répétées

1.3. Le harcèlement discriminatoire

2. La dynamique de harcèlement    9-10

3. Conséquences potentielles     11-12

3.1. Lien entre harcèlement entre pairs et 
harcèlement de la part d’adultes

3.2. Perte de confiance en soi pour l’élève

3.3. Perte de confiance envers les adultes, 
envers la société en général

3.4. Décrochage et phobie scolaires

3.5. Troubles psychosomatiques et psy-
chiatriques

3.6. Risques suicidaires et suicide

4. Les protagonistes       13-18

4.1. L’adulte auteur de harcèlement

4.2. Les directions et équipes éducatives

4.3. Les élèves victimes et témoins 

4.4. Les parents

5. Le cadre légal du harcèlement 
enseignant/direction-élève      19-24

5.1. Le Code pénal 
Définition du harcèlement moral 

 › L’atteinte grave à la tranquillité de la 
personne harcelée

 › Le caractère intentionnel du harcèle-
ment moral

 › La répression de l’infraction

5.2. Le Code civil

5.3. Le décret relatif à la lutte contre 
certaines formes de discrimination  
en Communauté française

5.4. Les sanctions disciplinaires

5.5. Le Code de l’enseignement

6. Les leviers pour prévénir et agir 
                          25-30

6.1. Une action en pyramide

6.2. Les leviers et pistes par niveau

 › Niveau sociopolitique : le bien-
être,  
le vivre-ensemble

 › Prévention fondamentale : la qua-
lité de vie et la culture scolaire

 › Pistes de prévention générale

 › Pistes de prévention spécifique

 › Pistes et outils de résolution de 
problèmes.

7. Les services ressources       31-35 

 › Le CPMS 
(Centre Psycho-Médico-Social)

 › Les numéros verts

 › Le CEF 
(Comité Élèves Franco-
phones) 

 › La FAPEO 
(Fédération des Associations 
de Parents de l’Enseignement 
Officiel)

 › L’UFAPEC 
(Union Francophone des Associa-
tions de Parents de l’Enseigne-
ment Catholique)

 › Le Service de Médiation Scolaire

 › Le Service droit des jeunes (SDJ)

 › Paroles d’ados

 › Le service des plaintes 
de la DGEO

 › Le Délégué général 
aux droits de l’enfant 

 › Unia 

8. Bibliographie                        36-39
Tous les noms recouvrent les genres masculin et 
féminin



54 Quand un élève est HARCELÉ  PAR UN ADULTE à l’école…Réseau PRÉVENTION HARCÈLEMENT

Depuis quelques années, le harcèlement à l’école est devenu 
une préoccupation importante pour de nombreux acteurs 
éducatifs. Différentes enquêtes indiquent qu’un nombre 

considérable d’enfants et d’adolescents sont touchés par ce phé-
nomène. Et tant la pratique clinique que de nombreuses études 
scientifiques montrent que le harcèlement peut avoir des réper-
cussions négatives sur la santé et la scolarité des élèves concer-
nés. L’essentiel des publications, des formations et des actions de 
prévention à propos de cette problématique se focalise cepen-
dant sur le harcèlement entre élèves. L’objectif de ce document 
est d’attirer l’attention sur une facette moins médiatisée et moins 
étudiée du harcèlement, à savoir les situations où un élève est vic-
time de harcèlement de la part d’un adulte travaillant dans l’ins-
titution scolaire. Si ces situations sont nettement plus rares que 
les situations de harcèlement d’un élève par un autre élève, elles 
existent néanmoins et semblent avoir des conséquences encore 
plus dommageables sur les élèves qui en sont victimes. 

Commentaires répétés sur l’apparence physique, sobriquet mo-
queur, exclusion quasi systématique d’une activité, humiliation pu-
blique, interdiction pour un élève, reconnu à besoins spécifiques, 
d’apporter son matériel informatique, gestes déplacés, papier 
collant sur la bouche, élève attaché à sa chaise ou enfermé, … 
Voilà quelques exemples de formes de harcèlement de la part d’un 
adulte auxquelles nous sommes hélas encore confrontés dans nos 
pratiques professionnelles. Le réseau prévention harcèlement ras-
semble en effet des associations et services des secteurs de la 
jeunesse, de l’aide à la jeunesse, de la promotion de la santé, de 
l’éducation permanente et de l’enseignement, qui veulent réfléchir 
et échanger sur leurs pratiques en matière de lutte contre le har-
cèlement. 

Nous avions déjà édité une première brochure en 2016 concernant 
le harcèlement entre élèves1. Nous souhaitions compléter cette 
démarche en abordant le harcèlement de la part d’un adulte de 
l’école, car nos expériences croisées montrent que la situation est 
généralement beaucoup plus complexe à traiter quand l’auteur du 
harcèlement est non pas un autre élève mais un adulte (direction 
de l’école, enseignant, éducateur, …). L’auteur présumé a alors un 
rapport d’autorité non seulement avec la victime mais aussi avec 
les autres élèves témoins. 

1  Cette brochure est téléchargeable sur https://www.reseau-prevention-
harcelement.be/news/la-brochure-telechargeable/ voir nouveau site !!!!!
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Dans ces situations, la loi du silence s’impose souvent à tous. 
La jeune victime de harcèlement craint presque toujours de dé-
noncer les faits à ses parents et quand elle y parvient, ceux-ci 
peinent trop souvent à trouver de l’aide concrète auprès des pro-
fessionnels de l’école ou travaillant autour de l’école. Le débat se 
ramène à une confrontation insoluble entre la parole de l’élève et 
celle de l’adulte. Dans la plupart des cas, les parents finissent par 
décider un changement d’école et, comme leur enfant, ressentent 
dès lors un immense sentiment d’injustice du fait de la non-recon-
naissance de leur situation de victime.

L’école se doit d’offrir à chaque élève un environnement où il se 
sent en sécurité physique et affective. De très nombreuses écoles 
parviennent à garantir ce climat indispensable à l’épanouisse-
ment et à la formation des élèves. Mais il peut malheureusement 
aussi parfois arriver que des adultes soient responsables du mal-
être de l’élève. Ce sujet est largement tabou et même si l’on n’en 
parle pas, il ne faut pas se voiler la face : ces situations existent 
bel et bien. Tout au long de nos travaux, nous sommes restés très 
attentifs à éviter toute généralisation. Nombre de professionnels 
exercent leurs missions avec compétence et bienveillance, mais 
il arrive pourtant que des enfants soient confrontés à du harcèle-
ment de la part de certains adultes. Ce phénomène est difficile-
ment quantifiable mais il n’est pas exceptionnel. 

S’il n’existe actuellement pas de statistiques quant à la préva-
lence de ce phénomène au sein des écoles de la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles, les services d’aide aux enfants, aux jeunes et à 
leurs parents des première, deuxième et troisième ligne sont da-
vantage sollicités qu’auparavant pour les aider face à ces situa-
tions de harcèlement d’un adulte vers un élève. La particularité de 
ces situations réside dans le fait que dans la toute grande majorité 
des cas rencontrés, l’école ne sera pas en mesure de résoudre le 
problème rencontré par l’enfant, et ce sera à lui et à ses parents 
de tenter de trouver une solution pour y faire face.

C’est en pensant à ces élèves et ces familles que nous avons 
réalisé cette brochure. Nourrie de nombreux témoignages, elle 
analyse les actes et les ressentis des uns et des autres, mais aus-
si la dynamique dans laquelle les protagonistes évoluent. Pouvoir 
comprendre ce qui se passe dans une situation de harcèlement 
d’un adulte vis-à-vis d’un jeune en milieu scolaire peut aider à 
mieux prévenir ou agir, que l’on soit professionnel de l’éducation, 
élève ou enseignant, témoin, cible ou victime. Il s’agira également 
de faire la clarté sur le cadre légal relatif à ces situations. Enfin, 
sont répertoriés différents services ressources prêts à intervenir, 
informer ou accompagner chacun des acteurs de l’éducation. 

1.1. Définition 

«Je me sentais très mal, je pensais 
que tout ce qui était dit était vrai, je 
validais ce que les autres disaient : 
grosse moche… J’avais tellement 
honte que je n’en parlais pas». (...) 

Je me disais : «Si tu étais normale 
cela ne serait pas comme cela, 

quand tu auras de la maturité cela ira 
mieux.» Je pensais : «Si je fais une 

tentative de suicide, peut-être qu’ils 
arrêteront, qu’ils comprendront.»

Témoignage d’une élève devenue adulte

Quatre éléments fondent le harcè-
lement :
 › le caractère intentionnel : ce n’est 

pas un accident,

 › la répétition des faits : ce n’est pas un 
acte isolé,

 › le déséquilibre des forces en pou-
voir : c’est une relation dominant /dominé,

 › souvent, le harcèlement est une rela-
tion triangulaire entre les auteurs, les 
victimes et les spectateurs.

Les scientifiques définissent le harcèle-
ment comme étant les actions intention-
nelles, répétées et destinées à porter at-

teinte à une autre personne avec qui la 
relation est caractérisée par un déséqui-
libre de pouvoir.

Partant de ces éléments et en y ajoutant 
des caractéristiques propres à la relation 
élève/enseignant-adulte, nous pourrions 
définir le harcèlement de l’adulte vers un 
élève comme étant le fait d’avoir de façon 
répétée des comportements portant at-
teinte à la tranquillité d’un élève ou d’un 
groupe d’élèves, en ayant connaissance 
ou en devant avoir connaissance des 
conséquences de son action sur l’élève.

La situation de harcèlement est possible 
en raison de la position dominante de 
l’adulte sur l’élève et peut nécessiter la 
présence de tiers témoins ou spectateurs 
de l’action mais pas de façon indispen-
sable, l’élève et l’adulte étant déjà a priori 
dans une relation de pouvoir inégalitaire.

Il faut noter que le comportement peut 
être une action mais pourrait également 
être le manque volontaire d’une action, 
qui, par son absence, affecte gravement 
la tranquillité de l’élève visé.

«Je levais la main pour poser une 
question mais le prof ne s’adressait 
jamais à moi, comme si je n’existais 

pas». 
Témoignage d’une élève

1 HARCÈLEMENT DE LA PART  
D’UN ADULTE :  
de quoi parle-t-on ?
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Si ce harcèlement peut prendre des 
formes multiples, nous en détaillerons 
ci-dessous deux en particulier : le har-
cèlement moral par humiliation répétée 
d’un élève ou d’un groupe d’élèves et le 
harcèlement discriminatoire. Ces deux 
formes de harcèlement peuvent bien sûr 
se combiner.

1.2. Le harcèlement moral  
par humiliations répétées

Quand je commençais à aller au 
vestiaire, on me regardait de manière 

insistante. Je disais au professeur :  
«Monsieur, je ne veux pas faire le 

cours.» Il me répondait : «Je t’avais 
prévenue, tu n’as qu’à perdre du 
poids si ça te dérange.» Et moi je 

lui disait : «Je peux vous amener un 
certificat la semaine prochaine.» 

 Et il me répondait : «Non, les certi-
ficats si c’est juste parce que tu es 

grosse, ça ne fonctionnera pas.»
Témoignage d’une élève

Humilier, c’est rabaisser, disqualifier afin 
que la personne se sente inapte, pas à sa 
place. L’humiliation s’observe essentielle-
ment dans une relation asymétrique. Les 
humiliations répétées sont une forme de 
harcèlement moral qui est insidieuse et 
parfois même banalisée.

«J’avais 2 sur 20 à mon devoir, mais 
il m’avait oublié 2 points. Il me les a 
rajoutés, en regardant le meilleur de 

la classe : «Vous, vous ne pourrez 
jamais doubler votre note comme 

Hadrien !» 

C’est, en 3e, une prof d’anglais qui 
demande à cette jeune fille un peu 

forte :

«Mademoiselle, quand finirez-vous 
de dire des bêtises grosses comme 

vous ?» en soulignant lourdement 
l’adjectif.

Témoignages d’élèves

Dans la plupart des situations, l’élève-
cible, notamment parmi les plus jeunes, 
ne peut pas décrire, expliquer, com-
prendre ce qui se passe. L’enseignant 
n’est pas toujours lui-même conscient 
des mobiles qui l’amènent à adopter ce 
genre de comportement. 

1.3. Le harcèlement 
discriminatoire

« Mon enfant souffre d’un trouble de 
l’attention et j’ai demandé la mise 
en place d’aménagements raison-

nables. 

Depuis, son institutrice l’appelle «le 
petit Alzheimer’» mon fils n’en peut 

plus».
Témoignage d’une maman d’un élève de 9 ans

On entend par discrimination le traitement 
injuste ou inégal d’une personne sur base 
de caractéristiques personnelles prévues 
par les 19 critères protégés par la lé-
gislation anti-discrimination.1

Ainsi, un professionnel de l’enseignement 
qui fait subir des mauvais traitements 
à un élève en raison de «sa race, de sa 
couleur de peau, de son ascendance, de 
son origine nationale ou ethnique, de sa 
nationalité, de son sexe, de son orienta-
tion sexuelle, de son état civil, de sa nais-
sance, de son âge, de sa fortune, de sa 
conviction religieuse ou philosophique, 
de son état de santé actuel ou futur, d’un 

handicap, de sa langue, de sa convic-
tion politique, de sa conviction syndicale, 
d’une caractéristique physique ou géné-
tique ou de son origine sociale» se rend 
auteur de harcèlement discriminatoire.

«En plus des remarques incessantes 
faites devant les autres élèves, la di-

rectrice de l’école oblige nos enfants 
de 5 et 7 ans à passer toutes les ré-
créations et les temps de midi dans 
le bureau de la secrétaire de l’école 

assis sur une chaise car nous ne 
savons pas payer les frais scolaires 

relatifs à la surveillance du temps de 

midi et de la garderie. Notre aîné est 
tellement angoissé de cette situation 

qu’il se fait pipi dessus régulière-
ment à l’école. Le médecin a dès 

lors décidé qu’il n’était plus en me-
sure de se rendre à l’école tellement 

cette situation l’angoisse».
Témoignage d’un papa

«C’est le prof qui a commencé à 
m’appeler mollusque. J’ai été le 

mollusque pendant deux ans après».
Témoignage d’élève

2  
LA DYNAMIQUE  
DE HARCÈLEMENT 

«Une élève de ma classe avait un 
avis différent du prof, et c’était juste 

une divergence d’opinion sur la 
manière de réaliser un paysage en 

cours de dessin. Elle s’est fait traiter 
de pétasse et de coincée». 

(Merle, 2012, p. 54) 2. 

«Vous êtes la pire classe de l’école, 
«la classe des nuls».

«Ce n’est pas pour rien si on vous 
appelle les 5 Zing !»  

(5ème plomberie-zinguerie).
Témoignages d’élèves

Un élève ou un groupe-classe peuvent 
être une cible potentielle de harcèlement 

de la part de l’enseignant, des éduca-
teurs, voire de la direction de l’établisse-
ment. Parmi les pratiques au sein de la 
classe, on observe la catégorisation des 
élèves en fonction de leur niveau scolaire 
en séparant les «bons élèves» des «plus 
faibles» : les premiers seront placés de-
vant près des fenêtres, les seconds se 
retrouvent à l’arrière de la classe. Les 
élèves d’origine modeste seront plus fré-
quemment réprimandés (privation de ré-
création, papier collant sur la bouche, …).

L’idéologie de l’établissement scolaire, 
qu’elle soit implicite ou explicite, génère 
également des pratiques humiliantes. Cer-
taines écoles déterminent une hiérarchie 
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«J’allais à l’école, j’étais paniquée, 
j’avais des crises d’angoisse tout 
le temps, et maintenant encore. 

L’année passée, enfin j’ai changé 
d’école, et malgré tout je faisais 

peut-être une fois ou deux fois des 
crises d’angoisse par semaine».

Témoignage d’une élève

3.1. Lien entre harcèlement 
entre pairs et harcèlement 
de la part d’adultes

«Je n’arrivais pas à courir, j’étais 
essoufflée. Elle a sorti «Oui, si tu 

arrêtais de te gaver comme un porc, 
peut-être que tu y arriverais»,  

ce qui a mené aux remarques de 
mes camarades de classe».

Témoignage d’élève

Le harcèlement d’un professeur envers un 
élève peut être l’élément déclencheur du 
harcèlement de la part des élèves de la 
classe. Un enseignant qui maltraite régu-
lièrement un élève de sa classe par des 
menaces, des moqueries, des surnoms 
ridicules ou des remarques humiliantes 
devant les autres, donne l’autorisation 
aux autres élèves d’adopter les mêmes 
comportements. Des études montrent 
en effet que «les mauvais traitements des 

enseignants augmentent l’incidence des 
agressions entre les pairs. (...)»3.

3.2. Perte de confiance  
en soi pour l’élève

À force d’être rabaissé, moqué, titillé, 
critiqué, le jeune perd confiance en lui. 
La honte ressentie d’être humilié de-
vant toute la classe casse encore plus 
la confiance en soi du jeune. Comment 
sortir d’une telle image négative alors que 
toute la classe en est témoin quotidienne-
ment ? Que les faits soient perpétrés par 
un adulte leur donne une certaine légitimi-
té. «Si même mon prof me dit que je suis 
bête et que je n’y arrive jamais, c’est que 
ça doit être vrai». 

3.3. Perte de confiance  
envers les adultes, envers 
la société en général

Comment garder confiance en l’adulte 
lorsqu’il est lui-même harcelant ? Les en-
seignants ont pour mission de mener les 
élèves à acquérir des connaissances, à 
s’épanouir et devenir des adultes respon-
sables.

3  
CONSÉQUENCES  
POTENTIELLES 

entre les options en nommant les classes 
dans l’ordre des lettres de l’alphabet : la 
classe avec les «options fortes» est ap-
pelée A, tandis que l’option considérée 
comme la moins prestigieuse recevra la 
dernière lettre. La répartition des élèves 
par groupes de niveaux relève également 
de la stigmatisation même si c’est dans 
un souci de remédier à l’échec scolaire.

Les décisions prises en conseil de classe 
en matière d’orientation des jeunes de 
classes populaires qui sont orientés vers 
le bas de la hiérarchie scolaire et dans 
des filières dites de relégation portent 
préjudice à la carrière scolaire. Autant 
de pratiques qui contribuent à ce que les 
élèves plus faibles se sentent rabaissés, 
voire humiliés. À propos de ces pratiques, 
Merle n’hésite pas à parler «d’apar-
theid scolaire» et «de prolongement des 
hiérarchies sociales» (Merle, 2012, p. 
47 et 51). Le système éducatif n’est pas 
étranger à ces pratiques, notamment là 
où existe le «quasi marché scolaire» qui 
crée une hiérarchie entre écoles au sein 
d’un même quartier ou d’une ville.

Dans toute situation de harcèlement, les 
témoins jouent un rôle important et leur 
implication est différente de l’auteur et de 
la victime. Cependant, dans une situation 
de harcèlement d’un élève par un ensei-
gnant, que peut faire un témoin ? Il est 
probable que les élèves témoins de ce 
genre de harcèlement auront moins ten-
dance à intervenir étant donné que les 
actes sont tenus par un adulte «respon-
sable» et que bon nombre d’entre eux hé-
siteront à intervenir de peur que ce harcè-
lement se retourne envers eux. L’élève se 
trouve dans une position de soumission 

par rapport à l’adulte et le plus souvent, la 
parole de l’élève est insuffisamment prise 
en compte. 

Quant au collègue, témoin d’une telle si-
tuation, il est souvent délicat pour lui de 
dénoncer un collègue. 

J’ai eu une remplaçante en math et 
elle a vu que je n’étais pas bien. (…) 

Je lui ai un peu parlé et je lui ai dit 
que j’avais des petits problèmes avec 
le titulaire. Et elle me dit : «Comment 

ça ? Il est hyper sympa !»

Et dans ma tête, j’étais : «Mmmh 
ouais ok, je ne vais pas réussir.» 

Je me suis un peu démoralisée. Je 
me suis dit que même si elle savait 

m’écouter, ça ne donnerait rien.
Témoignage d’élève

Si, dans de nombreuses écoles, la ques-
tion de harcèlement entre élèves est prise 
au sérieux, face au comportement d’un 
enseignant qui harcèle, peu de choses 
sont mises en place actuellement.
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développer des troubles du comporte-
ment, de la phobie sociale, des compor-
tements antisociaux17 et des comporte-
ments à risques tels que l’usage d’alcool, 
de tabac ou de drogues18. 

3.6. Risques suicidaires 
et suicide 

Le suicide est la deuxième cause de décès 
chez les 15-24 ans après les accidents de 
la route19. Le harcèlement est l’un des fac-
teurs les plus associés au comportement 
suicidaire chez les adolescents20. 

Comme le souligne Anne Floor dans son 
analyse4 «Comment faire encore confiance 
à des adultes qui n’apportent pas soutien 
et protection aux enfants dont ils ont la 
charge lorsque ceux-ci se font insulter, 
ridiculiser, menacer ? Comment expliquer 
aux élèves que, pour le même compor-
tement déviant, l’élève sera sanctionné, 
mais pas l’enseignant ? La banalisation de 
ce genre de faits est aussi destructrice, car 
il y aura d’autres victimes si tout le monde 
se tait et, pourquoi pas, de nouveaux en-
seignants harcelants puisque, tacitement, 
c’est admis ?».

3.4. Décrochage  
et phobie scolaires

Les brimades, moqueries et actes d’inti-
midation répétés ont des conséquences 
délétères sur les fonctions exécutives 
telles que la mémoire, la concentration 
ou les capacités d’abstraction. Celles-
ci étant négativement impactées, l’élève 
risque de voir une diminution significative 
de ses résultats scolaires, chutant parfois 
en-dessous de la moyenne5. 

L’enseignant étant considéré comme la 
personnification de l’école, l’élève dé-
veloppe ainsi une opinion négative du 
milieu scolaire6. Dans le but d’éviter son 
agresseur, le jeune évite l’établissement 
et cela donne lieu à de l’absentéisme7. Si 
la situation perdure, la scolarité peut être 
interrompue voire totalement arrêtée. Le 
jeune peut aussi se voir réorienté vers des 
filières inadaptées. L’absentéisme, l’arrêt 
de la scolarité et les orientations inadé-
quates auront par la suite des retombées 
sur le rendement scolaire, rendant plus 
difficile voire impossible l’obtention d’un 

diplôme, la poursuite des études8 et dimi-
nuant à long terme les possibilités d’un 
emploi stable9 10. 

Les cas de harcèlement de la part d’un 
adulte envers un jeune ont également des 
conséquences néfastes sur le climat gé-
néral de la classe voire de l’ensemble de 
l’école11. Outre les victimes, les élèves té-
moins du harcèlement peuvent également 
montrer une baisse de motivation et du 
désir de fréquenter l’établissement12. Les 
professeurs témoins qui n’interviennent 
pas risquent aussi de perdre toute crédi-
bilité en ne protégeant pas les victimes13. 

3.5. Troubles 
psychosomatiques 
et psychiatriques

Il n’est pas rare d’observer chez les vic-
times de harcèlement des symptômes 
psychosomatiques tels que la chute de 
cheveux, prise ou perte de poids, troubles 
du sommeil (insomnies et cauchemars), 
maux de tête et de ventre, problèmes 
de vue, arrêt de la croissance, système 
immunitaire déficient, vomissements et 
évanouissements14. Quand les moqueries 
concernent le physique, et en particulier 
le poids, cela peut mener à des troubles 
du comportement alimentaire (anorexie, 
boulimie).

Les victimes de harcèlement voient leur 
estime de soi altérée. À long terme, cela 
peut conduire à de l’anxiété et à de la 
dépression15. Dans certains cas, cette 
détresse émotionnelle peut mener à des 
gestes d’automutilation16. 

En grandissant, ces jeunes risquent de 

4  
 
LES PROTAGONISTES 

4.1. L’adulte auteur  
de harcèlement 

«C’est pour qui la copie la plus nulle ?  
C’est pour le gros lard !».

«Relis ce que tu as noté… Mais 
qu’est-ce que tu es immature !». 

«Cette remarque revenait tout le 
temps. (…) Il ne m’aimait pas, cela 

se voyait sur son visage : son rictus, 
les yeux levés au ciel. J’avais l’im-

pression d’être une demeurée alors 
que j’étais une bonne élève».

Témoignages d’élèves

Différents mobiles peuvent être à la base 
du comportement de l’enseignant :

 › La jouissance du pouvoir : profiter de 
son pouvoir, c’est-à-dire d’éprouver du 
«plaisir à lire dans le regard de l’autre les 
symptômes de la peur ou des signes d’ap-

préhension…», (Tournier, 2015 p. 59)21.

 › La peur de ne pas pouvoir imposer son 
autorité.

 › Une absence de plaisir dans son métier 
d’enseignant.

 › Une manière inadéquate de vouloir ré-
tablir la ‘discipline’ face à des comporte-
ments perturbateurs. 

 › Des attentes démesurées quant au ni-
veau de performance des élèves (idéolo-
gie de l’élève doué : l’enseignant ne tient 
pas compte du contexte scolaire, ni de la 
situation de l’élève et des difficultés qu’il 
rencontre, et ne peut gérer correctement 
sa déception). 

 › Une façon pour l’enseignant de repro-
duire ce qu’il a subi en tant qu’élève. 
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L’enseignant peut rester prisonnier de ses 
préjugés : tenir compte du statut profes-
sionnel des parents ou du statut social de 
la famille dans le cadre des évaluations et/
ou de l’orientation dans une filière, établir 
une hiérarchie entre les disciplines, …

Les attentes vis-à-vis de l’institution sco-
laire sont élevées et peut-être en aug-
mentation. Il est compréhensible que les 
membres du personnel scolaire se sentent 
tiraillés entre les attentes multiples et 
parfois contradictoires des instances 
publiques, de compagnies privées, des 
parents et des élèves. Cette position peut 
être inconfortable et demande beaucoup 
de professionnalisme. Poussés par un 
désir de satisfaire le «système», certains 
enseignants semblent reporter cette pres-
sion sur la classe ou cibler les élèves les 
plus fragiles. 

Certains enseignants considèrent encore 
que ce qui se passe en classe ne regarde 
qu’eux-mêmes puisqu’ils sont seuls 
«maîtres» dans leur classe. Certaines di-
rections amplifient le phénomène par un 
soutien inconditionnel à leur équipe édu-
cative. Or aujourd’hui, il est plus fréquent 
que le comportement harceleur d’un en-
seignant vis-à-vis d’un élève suscite une 
réaction des parents, parfois d’un col-
lègue et/ou de la direction, ou même des 
élèves eux-mêmes. Cette situation nou-
velle constitue, pour ces enseignants, une 
atteinte à leur «autorité traditionnelle». 
Pour certains enseignants, cette évolution 
constitue une source de malaise, voire de 
souffrance et génère chez eux une perte 
de sens face à l’idée qu’ils se font de leur 
métier.

4.2. Les directions  
et équipes éducatives

Nous avons rencontré une quinzaine de 
directions et équipes éducatives émanant 
des différents réseaux, fondamental et 
secondaire, ordinaire et spécialisé. Nous 
synthétisons ci-dessous les points com-
muns des différents témoignages, sans 
prétendre qu’ils soient représentatifs de 
l’ensemble des écoles en Fédération Wal-
lonie-Bruxelles.

Initialement, nous avions tenté d’inter-
viewer les Pouvoirs organisateurs et/
ou leur fédération respective. Soit, nous 
n’avons pas obtenu de réponse, soit il 
nous a été conseillé d’interviewer directe-
ment les directions car plus proches du 
terrain.

Toutes les directions disent être confron-
tées à des situations de harcèlement d’un 
membre du personnel envers des élèves, 
soit signalées par les parents (en ce qui 
concerne les enfants plus jeunes), soit par 
l’élève lui-même. Plusieurs directions et 
leur équipe estiment que le terme «harcè-
lement» est galvaudé, et préfèrent parler 
d’humiliations ou de discriminations. Le 
phénomène concerne très peu de profes-
seurs sur l’ensemble mais «ceux qui sont 
harcelants font beaucoup de dégâts», 
particulièrement dans l’enseignement 
spécialisé. Le harcèlement se présente 
sous deux aspects : le harcèlement indivi-
duel (insultes, moqueries, remarques, …) 
mais aussi le harcèlement collectif (classe 
sous pression). Les élèves ciblés sont 
souvent les plus faibles et/ou en minorité 
et sujets à discrimination.

Lorsque la situation se présente, toutes 
les directions participantes déclarent 
avoir rencontré et écouté tant l’élève que 
l’enseignant mais aussi les différents ac-
teurs (éducateurs, parents, …) et se sont 
généralement fait aider par le CPMS, 
le Pouvoir organisateur et/ou des ser-
vices extérieurs. L’objectif premier était 
de rétablir le dialogue. Les directions se 
protègent souvent en se faisant accom-
pagner lors de la rencontre avec l’adulte 
et gardent une trace écrite (mais souvent 
informelle). Les services externes, comme 
le service de médiation par exemple, sont 
plus souvent appelés par la direction lors-
qu’il s’agit d’un problème collectif.

Les principaux problèmes rencontrés par 
les directions sont le démenti voire la né-
gation des faits par l’adulte incriminé et la 
difficulté d’agir face à un enseignant nom-
mé. Les parents sont souvent réticents à 
déposer plainte par peur des représailles 
envers leur enfant.

Le fait que la situation soit connue de la 
direction et d’intervenants externes calme 
souvent le jeu chez l’enseignant, mais un 
véritable changement de comportement 
est, nous dit-on, difficile à obtenir. Les di-
rections constatent que ces enseignants 
sont la plupart du temps mal préparés à 
la gestion de classe, ne comprennent pas 
les difficultés d’apprentissage des élèves 
et, de ce fait, exercent maladroitement leur 
autorité. Des collègues dénoncent parfois 
certaines situations auprès de la direction, 
mais ne veulent pas témoigner ouverte-
ment. Ils sont souvent en souffrance. Les 
directions éprouvent des difficultés à gé-
rer le problème en équipe ou en conseil 
de classe par peur de se mettre en faute.

Le fait d’avoir été écoutés par la direction 
de l’école a souvent des effets positifs sur 
les élèves et les parents, en diminuant les 
tensions et en augmentant la confiance 
vis-à-vis de l’établissement. Une prise 
en charge rapide du problème a des ef-
fets positifs sur l’ambiance de l’établis-
sement et sur sa réputation. Par contre, 
seuls quelques enseignants prennent 
conscience de leur erreur et la recon-
naissent en se remettant en question. Un 
indicateur de la non-remise en question 
de l’enseignant est l’absentéisme et/ou 
l’intervention du syndicat. Dans ce cas, la 
réputation de l’école peut vite se dégrader.

Les besoins exprimés par les directions 
et leur équipe éducative, sont avant tout 
de faire un travail en amont en donnant 
de l’importance au relationnel et au res-
pect de chacun par la mise en place 
d’actions préventives : installer une ap-
proche positive de l’éducation et de la 
pédagogie par des ateliers « bien-être » 
par exemple ; recevoir des formations à 
l’écoute active mais aussi en rapport avec 
la problématique et ce, dès la formation 
initiale des enseignants ; disposer d’une 
personne-ressource pour accueillir la pa-
role de l’élève (puisque l’enseignant dis-
pose déjà d’une personne de confiance) 
et/ou institutionnaliser une représentation 
collégiale pour recevoir les plaintes et les 
traiter de manière neutre (certains établis-
sements ont mis sur pied une cellule de 
concertation locale qui peut/pourrait trai-
ter ce genre de problème). Plusieurs di-
rections ont exprimé leur besoin d’un sou-
tien hiérarchique, mais avouent que leur 
Pouvoir organisateur hésite fréquemment 
à initier des procédures disciplinaires. Les 
directions souhaitent pouvoir travailler en 
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équipe, formée avec l’aide d’un soutien 
externe si besoin, et voudraient mettre 
en place des stratégies bienveillantes qui 
permettraient de dénouer de telles situa-
tions de façon constructive.

4.3. Les élèves victimes  
et témoins

Les comportements et les propos humi-
liants de la part des adultes rapportés 
par les jeunes lors des interviews réalisés 
dans le cadre de nos recherches, laissent 
percevoir la détresse, la peur d’aller à 
l’école et un sentiment de solitude chez 
les victimes. 

Parmi les propos les plus cités par les 
jeunes, on trouve les moqueries portant 
sur le physique ou ayant trait aux résultats 
scolaires, les menaces de redoublement, 
les stigmatisations diverses, des accusa-
tions fausses (par exemple, de tricher). 
Des enseignants adoptent des compor-
tements plus violents : par exemple, pla-
cer systématiquement l’élève au fond de 
la classe, l’exclure du cours sans motif, 
voire gifler ou frapper les doigts avec une 
règle. Une manière plus sournoise d’hu-
milier/harceler est de rendre l’élève «invi-
sible» c’est-à-dire de faire comme s’il-elle 
n’existait pas (ne pas prêter attention, ne 
pas l’interroger en classe). Autant de pro-
pos et/ou comportements dont le but est 
de rabaisser l’élève.

En général, il faut un peu de temps pour 
que l’élève comprenne ce qui se passe, 
mais ce qui provoque le déclic, c’est la 
répétition quasi journalière dans cer-
tains cas. Régulièrement, les élèves de la 
classe emboitent le pas et en rajoutent, 

ce qui a un effet multiplicateur. Rapide-
ment, la culpabilité s’installe et génère un 
sentiment de mal-être, d’impuissance, de 
stress, de peur d’être jugé.

Face à ces situations, l’élève attend de 
l‘aide. Des élèves de la classe désap-
prouvent mais n’osent pas réagir de peur 
des représailles. La direction ne joue pas 
toujours son rôle, soit parce qu’elle couvre 
l’enseignant qui a pris soin de se plaindre 
de l’élève comme pour se dédouaner, soit 
s’estime impuissante.

Quant aux parents, les uns ne me-
surent pas la gravité de la situation :  
«c’est comme ça que beaucoup de pro-
fesseurs parlaient à notre époque» ; 
d’autres sont à l’écoute, mais complé-
tement démunis devant la souffrance de 
leur enfant et l’absence d’écoute de la di-
rection. Quant aux solutions, il n’est pas 
rare que ce soit la victime qui doive chan-
ger d’école avec tout ce que cela implique 
pour l’élève et sa famille. 

Sur le long terme, les victimes disent sou-
vent garder des séquelles : une difficulté 
à gérer les critiques, la peur du jugement, 
un manque de confiance et d’estime de 
soi.

Pour les victimes, il aurait été essen-
tiel d’être rassurées, de savoir qu’elles 
n’étaient pas coupables et «d’être écou-
tées, d’oser parler et de mettre des mots 
sur la souffrance». Et enfin, d’avoir eu l’oc-
casion de rencontrer des éducateurs, des 
directions et des enseignants attentifs et 
bienveillants.

4.4. Les parents  

Nous avons recueilli de nombreux témoi-
gnages de parents dont les enfants ont 
été harcelés par un adulte de l’école. Il 
est frappant de voir que ces parents se 
sentent fort isolés. Ils se posent de nom-
breuses questions telles que : Comment 
protéger mon enfant ? J’ai peur pour mon 
enfant, vers qui puis-je me tourner ? À 
qui m’adresser ? Que faire si le directeur 
n’a pas l’air de prendre la situation au sé-
rieux ?  Comment me faire entendre afin 
que des actions soient mises en place ? 
Comment faire pour changer la situation ? 
Mon enfant est-il le seul à vivre cela ? 
Dois-je prendre la parole de mon enfant 
au sérieux ? N’a-t-il tout simplement pas 
envie d’aller à l’école ? Dois-je aller trou-
ver la direction à nouveau, car la situation 
ne change pas, ou est-ce mieux de ne rien 
faire pour ne pas empirer la situation ?

Sur base de témoignages reçus, nous 
pouvons dégager différentes situations 
rencontrées après avoir constaté que le 
jeune est pris pour cible par un ensei-
gnant,

 › Soit le parent hésite à aller trouver la 
direction. Il craint un effet boomerang, il a 
peur que sa démarche ait des répercus-
sions encore plus importantes sur son en-
fant. Il ne sait alors pas vers qui se tourner.

 › Soit le parent va directement trou-
ver la direction, en l’occurrence le chef 
de l’établissement : s’il y a un problème 
avec un de ses enseignants, c’est à lui 
d’intervenir. Dans ce cas de figure, les ac-
cueils sont différents.  

 › Soit le parent se sent immédiatement 
pris au sérieux, entendu. Il est alors 
convaincu que la direction va prendre les 
choses en main. Il arrive également que la 
direction partage avec le parent son dé-
sarroi face à une situation connue et inex-
tricable : un enseignant problématique qui 
est nommé et sur lequel la direction n’a 
aucune prise. Il n’est pas rare d’entendre 
une direction demander aux parents de 
l’aider à dénoncer des enseignants harce-
lants afin qu’ils soient sanctionnés et que 
leurs comportements cessent !

 › Soit la direction ne prend pas la situa-
tion au sérieux et renvoie les parents chez 
eux, sans avoir proposé quoi que ce soit 
comme solution. Les motifs souvent in-
voqués par ces directions sont que c’est 
l’enfant ou le jeune qui ment (car l’ensei-
gnant ne confirme pas les dires de l’élève 
et la direction préfère ne pas mettre la 
parole de l’enseignant en doute), que ce 
sont les parents qui exagèrent, ou que 
c’est l’élève qui a un comportement dif-
ficile à gérer par l’enseignant et qui est fi-
nalement la cause du problème (problème 
que les parents de l’élève devraient faire 
gérer en-dehors de l’école par des profes-
sionnels spécialisés).  

Le directeur n’est pas venu mais  
ma mère est allée dans son bureau.  

Elle en a parlé et il a dit :  
«Non, votre fille depuis 3 ans qu’elle 

est dans l’école, elle nous pose 
des problèmes. Enfin elle pose des 

problèmes à ce prof-là et il vient 
souvent se plaindre.»

Témoignage d’une élève
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 › Le parent peut aussi se plaindre à l’as-
sociation de parents si elle existe dans 
l’école. Il n’est pas rare, par ailleurs, qu’un 
parent essaie de contacter le Pouvoir or-
ganisateur de l’école pour signaler la si-
tuation et demander qu’elle soit prise en 
compte. Or, il s’avère parfois assez com-
pliqué de trouver les coordonnées des 
présidents de Pouvoirs organisateurs. 
Et dans de telles situations de tensions, 
le parent peut difficilement demander à 
l’école ces informations.

 › Nous devons également citer les cas 
de figure où le parent ne va pas trouver 
la direction, mais commence directement 
d’autres démarches, soit vis-à-vis de la 
police (dépôt de plainte), soit vis-à-vis de 
structures externes, comme la médiation 
scolaire, le Délégué général aux droits de 
l’enfant, l’UFAPEC, la FAPEO, etc. car, la 
relation s’étant déjà fort dégradée à cause 
de problèmes précédents non résolus ef-
ficacement, ils ont la certitude que l’école 
ne fera rien pour mettre fin au harcèlement 
sans intervention d’un tiers extérieur. Ces 
démarches peuvent crisper les positions 
de chacun, mais permettent parfois de 
rétablir un dialogue qui était rompu et, 
à tout le moins, que les parents soient 
écoutés par la direction quand celle-ci re-
fusait même de les entendre. Il peut bien 
sûr arriver que la direction se crispe à 
l’idée de savoir qu’un service extérieur a 
été contacté par les parents pour interve-
nir dans la situation. La dynamique peut 
prendre un autre tournant et les échanges 
seront plus tendus, mais ce n’est pas tou-
jours le cas.

 › Dans des situations compliquées, il ar-
rive aussi parfois que ce soit la direction 

qui dépose plainte contre les parents avec 
pour motif que ceux-ci sont tellement in-
trusifs qu’ils empêchent l’école de fonc-
tionner correctement.

Les parents ont souvent l’impression de 
mener un véritable parcours du combat-
tant. Les parents ont encore l’impression 
que de multiples obstacles se dressent 
sur leur route et que leur point de vue n’est 
pas entendu. «Cela vaut-il d’ailleurs la 
peine de se lancer dans une procédure ? 
Ne serait-ce pas mieux de faire profil bas 
et d’attendre la fin de l’année scolaire ou 
de chercher une autre école pour l’année 
suivante ? Ce faisant, l’impunité est alors 
totale».

L’élève harcelé par un adulte a besoin 
d’être mis en contact avec des personnes 
qui vont l’aider à faire entendre sa voix. 
À l’heure actuelle, l’élève ou le parent ne 
sait généralement pas à qui s’adresser 
face à un tel problème. Il nous semble in-
dispensable que quelque chose soit mis 
en place au sein de chaque école : par 
exemple, une personne de référence qui 
serait spécialisée dans la prévention et la 
gestion du harcèlement.  Ce dispositif de-
vrait être accessible à tout élève (ou à ses 
parents) en situation de harcèlement ou 
témoin d’une telle situation. Travaillant de 
manière indépendante de l’équipe édu-
cative, et ayant pour mission principale 
d’épauler élèves et parents confrontés à 
ce genre de situation.

Les parents reçoivent des informations en 
début d’année détaillant à qui s’adresser 
en cas de harcèlement entre élèves, mais 
aucune information n’est donnée si l’au-
teur est un adulte  (enseignant, direction 
ou surveillant). Et quand il s’agit d’essayer 

d’associer d’autres parents ayant vécu 
la même chose ou dont les enfants ont 
été témoins de faits similaires, le parent 
concerné se sent bien souvent fort seul : 
les autres ont peur de bouger, peur des 
répercussions que cela pourrait avoir 
sur leur propre enfant ou sur le reste de 
la fratrie. Et pourtant, une association 
de parents de l’école peut permettre de 
créer les connexions entre les parents et 

collectiviser les demandes pour interpeller 
de manière constructive le Pouvoir orga-
nisateur.

Il est rassurant, en tant que parent, de sa-
voir que l’école accorde de l’importance à 
cette problématique. Ce le serait encore 
plus si elle mettait des moyens en place 
pour gérer le harcèlement d’un adulte en-
vers un élève.

5 LE CADRE LÉGAL  
DU HARCÈLEMENT  
ENSEIGNANT/DIRECTION-ÉLÈVE 

Différentes règles peuvent s’appliquer aux 
situations de harcèlement de la part d’un 
adulte de l’école, tant au niveau du droit 
international qu’à l’échelle de la législation 
belge (législation anti-discrimination ; dis-
positions du droit pénal et du droit civil et/
ou procédures disciplinaires). Même si la 
voie judiciaire ne nous semble pas la plus 
adaptée pour répondre aux phénomènes 
de harcèlement (notamment de par sa 
lourdeur, sa lenteur, son coût, etc.), il est 
toutefois utile et important de présenter le 
cadre légal qui s’y applique, car il fixe des 
balises claires qui s’appliquent à tous. 

5.1. Le Code pénal 

Définition du harcèlement 
moral 
L’article 442 bis du Code pénal prévoit 
que : «Quiconque aura harcelé une per-

sonne alors qu’il savait ou aurait dû savoir 
qu’il affecterait gravement par ce compor-
tement la tranquillité de la personne visée, 
sera puni d’une peine d’emprisonne-
ment de quinze jours à deux ans et d’une 
amende de cinquante euros à trois cents 
euros ou de l’une de ces peines seule-
ment.

Si les faits visés à l’alinéa 1er sont com-
mis au préjudice d’une personne dont 
la situation de vulnérabilité en raison de 
l’âge, d’un état de grossesse, d’une ma-
ladie, d’une infirmité ou d’une déficience 
physique ou mentale était apparente ou 
connue de l’auteur des faits, la peine mini-
male prévue à l’alinéa 1er sera doublée»22. 

Il ressort de cette disposition que l’infrac-
tion de harcèlement est composée de 
cinq éléments : 
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1. un comportement harcelant irritant ;

2. un comportement incessant ou répéti-
tif ;

3. une atteinte grave à la tranquillité de la 
personne visée ;

4. la volonté d’adopter ce comportement 
portant gravement atteinte à la tranquilli-
té d’autrui (et non pas l’intention de nuire 
ou de perturber la tranquillité d’autrui, 
juste d’adopter ce comportement) ; 

5. une victime personne physique déter-
minée.  

La loi n’indique pas ce qu’il faut entendre 
par « harceler », il y a donc lieu d’inter-
préter la notion dans son sens habituel. 
Selon Le Petit Robert, harceler, c’est sou-
mettre quelqu’un sans répit à de petites 
attaques réitérées, à de rapides assauts 
incessants23.

Le comportement de l’auteur ne doit pas 
nécessairement être illicite. C’est parce 
que l’acte (direct ou à distance) n’est pas 
accepté par la personne qui le subit qu’il 
devient illégal24. 

La Cour constitutionnelle a considéré que 
le comportement de harcèlement doit né-
cessairement consister dans des agisse-
ments incessants et répétitifs.25  Ces actes 
ne doivent pas être identiques et peuvent 
se manifester par des comportements dif-
férents. 

Si des discussions tendues entre deux 
personnes s’affrontant sur un sujet pré-
cis ne constituent pas en soi du harcè-
lement, il n’en va pas de même lorsque 
l’auteur se montre violent et menaçant 

lors de discussions répétées26. L’abus ré-
primé par la loi peut ainsi consister dans 
une agressivité récurrente manifestée par 
des comportements dont son auteur sait 
ou devrait savoir qu’ils sont susceptibles 
d’affecter gravement la tranquillité de la 
victime27. 

L’atteinte grave à la tranquilli-
té de la personne harcelée 
Pour être répréhensible, le harcèlement 
doit affecter gravement la tranquillité de 
la personne visée. Dans son appréciation, 
le juge devra tenir compte du sentiment 
subjectif de la victime et du caractère 
objectivement perturbateur du compor-
tement28.

Par ailleurs, le fait que l’auteur du com-
portement ait autorité sur l’autre personne 
n’exclut pas que son comportement 
puisse être ressenti par elle comme un 
harcèlement. Tel est le cas par exemple 
d’un professeur adoptant un compor-
tement tyrannique à l’égard d’un élève 
auquel il adresse régulièrement des re-
marques désobligeantes non justifiées29.

C’est au ministère public ou le cas échéant 
à la partie civile de démontrer la réalité du 
harcèlement ainsi que le caractère grave 
de l’atteinte dont a souffert la victime. Par 
ailleurs, il faut démontrer l’existence d’un 
lien de causalité entre le trouble éprouvé 
par la victime et le comportement harce-
lant de l’auteur. Il faut donc prouver que, 
sans l’intervention du harceleur, l’atteinte 
grave à la tranquillité de la personne visée 
ne se serait pas produite30.

Le caractère intentionnel  
du harcèlement moral 
Le harcèlement moral requiert un élément 
intentionnel spécifique : l’auteur doit avoir 
agi alors qu’il savait ou aurait dû savoir 
qu’il affecterait gravement, par son com-
portement, la tranquillité de la victime. 
C’est de façon intentionnelle qu’un en-
seignant a un comportement tyrannique à 
l’égard d’un élève auquel il adresse régu-
lièrement des remarques désobligeantes 
non justifiées.

Enfin, sous réserve du mobile discrimina-
toire érigé en circonstances aggravantes 
à l’article 442 du Code pénal, les mobiles 
de l’auteur du harcèlement importent 
peu31.

Par exemple, que ce soit pour faire 
pression sur les parents ou pour mon-
trer l’exemple aux autres, une direction 
d’école ne peut pas décider de mettre des 
enfants sur le trottoir tous les temps de 
midi car leurs parents n’ont pas payé les 
frais de garderie/cantine.

La répression de l’infraction  
Le ministère public dispose de la faculté 
d’intenter des poursuites, même en l’ab-
sence de toute plainte de la personne pré-
judiciée32. 

La loi prévoit par ailleurs plusieurs cir-
constances impliquant une aggravation 
de la peine applicable.

L’article 442bis, al. 2 du Code pénal pré-
voit que si les faits ont été commis sur une 
personne dont la situation de vulnérabili-
té en raison de l’âge (un élève mineur par 
exemple), d’une maladie, d’une infirmité 

ou d’une déficience physique ou mentale 
est apparente ou connue de l’auteur des 
faits, la peine minimale sera doublée33 .

L’article 442ter du Code pénal énonce 
que lorsque le harcèlement a pour mobile 
la haine, le mépris ou l’hostilité à l’égard 
d’une personne en raison de sa préten-
due race, de sa couleur de peau, de son 
ascendance, de son origine nationale ou 
ethnique, de sa nationalité, de son sexe, 
de son orientation sexuelle, de son état 
civil, de sa naissance, de son âge, de sa 
fortune, de sa conviction religieuse ou phi-
losophique, de son état de santé actuel 
ou futur, d’un handicap, de sa langue, de 
sa conviction politique, de sa conviction 
syndicale, d’une caractéristique physique 
ou génétique ou de son origine sociale, le 
minimum de la peine peut également être 
doublé 34. En effet, ces faits ne touchent 
pas seulement à l’intégrité physique mais 
aussi à l’identité propre35.

5.2. Le Code civil  

Au niveau civil, l’enseignant ou la direction 
de l’établissement qui harcèle un élève 
engage sa responsabilité personnelle, 
sur la base de l’article 1382 du Code ci-
vil36. L’application de cet article suppose 
l’existence d’une faute, d’un dommage et 
d’un lien de causalité entre la faute et le 
dommage. La réunion des trois éléments 
peut donner lieu à une réparation du dom-
mage, c’est-à-dire à une indemnisation. 

En tant qu’organe responsable du bon 
fonctionnement de l’école, la responsa-
bilité civile du Pouvoir organisateur de 
l’école peut également être engagée sur 
base de l’article 1384 du Code civil37. 
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5.3. Le décret relatif à la lutte 
contre certaines formes 
de discrimination en 
Communauté française

Un professionnel de l’enseignement qui 
harcèle un élève en raison de sa race, de 
sa couleur de peau, de son ascendance, 
de son origine nationale ou ethnique, de 
sa nationalité, de son sexe, de son orien-
tation sexuelle, de son état civil, de sa 
naissance, de son âge, de sa fortune, de 
sa conviction religieuse ou philosophique, 
de son état de santé actuel ou futur, d’un 
handicap, de sa langue, de sa convic-
tion politique, de sa conviction syndicale, 
d’une caractéristique physique ou géné-
tique ou de son origine sociale viole le dé-
cret du 12 décembre 200838. 

On entend par discrimination le traitement 
injuste ou inégal d’une personne sur base 
des caractéristiques personnelles pré-
vues par les 19 critères protégés par la 
législation anti-discrimination. 

Ce décret donne en son article 16, 1°, 
une définition spécifique du harcèlement, 
qui s’applique dans le domaine de l’en-
seignement. Il y est prévu de sanctionner 
des conduites indésirables, abusives et 
répétées, se traduisant notamment par 
des comportements, des paroles, des in-
timidations, des actes, des gestes et des 
écrits unilatéraux, ayant pour objet ou 
pour effet de porter atteinte à la person-
nalité, la dignité ou l’intégrité physique ou 
psychique d’un élève ou de créer un envi-
ronnement intimidant, hostile, dégradant, 
humiliant ou offensant.

Ce texte n’exige pas de volonté dans le 
chef du harceleur, même si l’auteur n’a 
pas l’intention de harceler la victime, il 
peut commettre un harcèlement discri-
minatoire. Il «suffit» que le comportement 
non désiré soit lié à un des 19 critères pro-
tégés et ait pour objet de porter atteinte à 
la dignité de la personne 39. 

Par ailleurs, la charge de la preuve est faci-
litée pour la victime car c’est au défendeur 
qu’il incombe de prouver qu’il n’y a pas eu 
discrimination40. Il y a donc un glissement 
de la charge de la preuve de la victime 
vers la personne qui est mise en cause41. 

Des sanctions spécifiques sont prévues et 
la victime de la discrimination peut de-
mander une indemnisation. Il est égale-
ment possible de demander au président 
du tribunal de première instance d’ordon-
ner la cessation d’une discrimination (ar-
ticle 50) qui peut être accompagnée d’une 
indemnisation forfaitaire pour la victime et 
la possibilité pour le juge de condamner 
l’auteur de la discrimination au paiement 
d’une astreinte tant que l’auteur n’a pas 
mis fin à la discrimination (articles 46 et 
47)42. 

5.4. Les sanctions 
disciplinaires 

L’adulte ayant un comportement harce-
lant vis-à-vis d’un élève lors de l’exercice 
de sa fonction au sein d’une école peut 
également être sanctionné par l’établis-
sement scolaire. Les sanctions vont va-
rier en fonction du statut de l’enseignant 
concerné. Dans le cas d’un engagement 
temporaire, il n’y a pas de sanctions pré-
vues, mais un licenciement avec ou sans 

préavis en cas de faute grave. Pour rap-
pel, «est considérée comme constituant 
une faute grave, toute faute qui rend im-
médiatement et définitivement impossible 
toute collaboration professionnelle entre 
le membre du personnel et le Pouvoir or-
ganisateur43». 

Pour les enseignants engagés à titre dé-
finitif dans l’enseignement subventionné, 
les sanctions vont du blâme au licen-
ciement pour faute grave44 et du rappel 
à l’ordre à la révocation pour les ensei-
gnants de l’enseignement de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles45 . Il n’y a pas de 
gradation à respecter dans l’application 
de ces sanctions, les sanctions ne devant 
pas être appliquées de manière progres-
sive46. Néanmoins, la sanction appliquée 
doit être pertinente et proportionnelle aux 
faits commis par le membre du personnel. 

Force est de constater que, dans les faits, 
cette procédure disciplinaire n’aboutit 
que très rarement. Le manque de preuves 
et la difficulté qu’il y aurait à remplacer le 
professeur ou la direction sont souvent in-
voqués comme motifs.  

5.5. Le Code  
de l’enseignement  

L’enseignant qui, par son comporte-
ment, adopte un comportement harce-
lant à l’égard d’un élève ne respecte pas 
les articles 1.4.1-1 et 1.4.1-2. du Code 
de l’Enseignement qui prévoient notam-
ment que : «La Communauté française, 
les pouvoirs organisateurs et les équipes 
éducatives remplissent simultanément et 
sans hiérarchie les missions prioritaires 
suivantes : 

 › promouvoir la confiance en soi et le dé-
veloppement de la personne de chacun 
des élèves ; 

 › amener tous les élèves à s’approprier 
des savoirs et des savoir-faire et à acqué-
rir des compétences, dont la maîtrise de 
la langue française, qui les rendent aptes 
à apprendre toute leur vie et à prendre une 
place active dans la vie économique, so-
ciale et culturelle ;

 › préparer tous les élèves à être des ci-
toyens responsables, capables de contri-
buer au développement d’une société 
démocratique, solidaire, pluraliste, res-
pectueuse de l’environnement et ouverte 
aux autres cultures ;

 › assurer à tous les élèves des chances 
égales d’émancipation sociale…». «Les 
savoirs, les savoir-faire et les compé-
tences sont placés dans la perspective 
de ces missions prioritaires. Ils assurent 
l’acquisition de connaissances constitu-
tives d’une culture commune, de clés de 
compréhension et d’actions sur le monde, 
d’aptitudes et de savoir-être citoyens. Les 
savoirs, les savoir-faire et les compé-
tences s’acquièrent tant dans les cours 
que dans les autres activités éducatives 
et, de manière générale, dans l’organisa-
tion de la vie quotidienne de l’école. À cet 
effet, la Communauté française, les pou-
voirs organisateurs et les équipes éduca-
tives veillent à ce que l’école : … 12°édu-
que au respect de la personnalité et des 
convictions de chacun, au devoir de pros-
crire la violence tant morale que physique, 
à la vie relationnelle, affective et sexuelle 
et mette en place des pratiques démocra-
tiques de citoyenneté responsable au sein 
de l’école».47 
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Le Code de l’enseignement prévoit éga-
lement que chaque école est tenue d’éla-
borer un plan de pilotage, en cohérence 
avec son projet d’établissement, qui 
constituera, au terme du processus de 
contractualisation, son contrat d’objectifs 
pour une période de six ans48. 

En vue de l’élaboration des plans de pilo-
tage et de la contractualisation de ceux-ci 
en contrats d’objectifs, les écoles doivent 
poursuivre des objectifs d’amélioration 
permettant au système éducatif notam-
ment d’accroitre les indices du bien-être 
à l’école et de l’amélioration du climat 
scolaire49. 

Dans le cadre de l’élaboration des stra-
tégies, les écoles doivent identifier les 
thématiques qui nécessitent des actions 
nouvelles à mettre prioritairement en 
œuvre. La prévention et la prise en charge 
des discriminations et des violences au 
sein de l’école, y compris des dispositifs 
spécifiques concernant le harcèlement, 
le cyber harcèlement et les évènements 
d’exception ainsi que les partenariats 
avec les services de l’Aide à la jeunesse 
et de la médiation scolaire étant l’une 
des thématiques pouvant être choisie par 
l’école50.

Le respect du Code de l’Enseignement 
fait partie des conditions de subvention-
nement d’un établissement scolaire mais 
une sanction portant sur une réduction 
des subsides n’est jamais encore interve-
nue dans ce type de situations.

6.1. Une action en pyramide

Différents niveaux de prévention et de 
gestion de la violence et du harcèlement 
ont été identifiés par Johan Deklerck51 : 
le travail préventif fait appel (au moins in-
directement) à un niveau d’action relatif 

au bien-être et au «vivre ensemble» pris 
globalement dans la société ainsi qu’à un 
travail sur la qualité de vie et à des actions 
contextuelles au sein de l’école. Les me-
sures curatives doivent s’accompagner 
de mesures de prévention directe (géné-
rales et spécifiques). 

6  
LES LEVIERS  
POUR PRÉVENIR ET AGIR 

Résolution  
de problème

(curatif)

Bien-être, vivre-ensemble 
(niveau sociologique)

Qualité de vie, culture scolaire 
(prévention fondamentale)

Prévention générale

Prévention spécifique

Pyramide de prévention (J. Deklerck) 



2726 Quand un élève est HARCELÉ  PAR UN ADULTE à l’école…Réseau PRÉVENTION HARCÈLEMENT

6.2. Les leviers  
et pistes par niveau

Niveau sociopolitique :  
le bien-être, le vivre-ensemble
Il est essentiel que les membres des 
équipes éducatives soient bien informés 
du cadre légal et des missions qui leur 
sont dévolues. Ils ont un rôle d’exemple à 
jouer et un rôle primordial dans la en mise 
œuvre des objectifs généraux de l’ensei-
gnement. L’intention est bien d’amener 
le jeune au maximum de ses possibilités 
tant au niveau des savoirs et savoir-faire 
que du savoir-être en développant la 
confiance en soi et la citoyenneté res-
ponsable et en lui donnant des chances 
égales d’émancipation sociale (art. 1.4.1-
1 Code de l’enseignement).

Il s’agit de se poser les bonnes questions : 
allons-nous former des humains ? Des 
consommateurs ? De la main-d’œuvre ? 
Sélectionner ? Apprendre à apprendre ? 
Sanctionner ? Guider ?… Il s’agit d’être 
conscient que les pratiques pédago-
giques vont toujours de pair avec une vi-
sion politique52.

Prévention fondamentale : 
la qualité de vie et la culture 
scolaire 
«Le climat scolaire traduit les valeurs, les 
attitudes et les sentiments dominants 
dans le milieu. Il donne une idée géné-
rale du ton et de l’atmosphère qui règnent 
dans les rapports sociaux, de la valeur ac-
cordée aux individus, à la mission éduca-
tive de l’école et à l’établissement comme 
milieu de vie»53. Aujourd’hui, nous savons 

que les phénomènes de harcèlement 
ont moins tendance à émerger dans les 
établissements où une attention particu-
lière est portée au climat scolaire, et des 
moyens mis en place pour se sentir bien 
à l’école et dans sa classe, autant pour 
les membres du personnel que pour les 
élèves. À contrario, un climat d’appren-
tissage basé sur la compétition, la perfor-
mance à outrance, favorise le développe-
ment de comportements humiliants de la 
part des adultes et de harcèlement entre 
pairs.

Selon Éric Debarbieux54, le climat scolaire 
comprend 5 composantes principales : 
les relations, l’enseignement et les ap-
prentissages, la sécurité, l’environnement 
physique et le sentiment d’appartenance. 
Il revient à la direction d’exercer un lea-
dership qui favorise, par des méthodes 
pédagogiques positives, un climat de sé-
curité et de justice pour soutenir les élèves 
dans leurs apprentissages. Cette mise en 
place est un premier pas qui nécessite en-
suite une gestion appropriée des relations 
à tous niveaux. Elle implique également 
une sensibilisation et une conscientisa-
tion de l’ensemble des acteurs de l’école 
aux conséquences de leur silence face 
aux humiliations des adultes envers les 
élèves. La qualité de la vie scolaire est ba-
sée sur une dynamique et une stratégie 
d’équipe.

PISTES :
 › Une institution peut annoncer et 

défendre ses valeurs éducatives 
communes et les attitudes qu’elle 
va privilégier : annoncer les bases 
de la relation adulte-jeune dans l’école, 

par exemple dans une charte des va-
leurs.  Il est préférable de l’entreprendre 
avec l’ensemble des partenaires, adultes 
et enfants de l’école. Le texte gagne 
à être court, rédigé de manière posi-
tive et compréhensible par tous. Ainsi la 
charte devient un instrument, un guide 
pour l’action de tout projet commun. 
h t t p s : / / w w w. l t m a . l u / a - p r o p o s /
charte-scolaire/

 › Concevoir l’autorité comme un 
service : nécessité d’un travail collectif 
dans un cadre clair, instauration d’un dia-
logue pour briser le silence, évitement des 
sujets tabous, pour « réinventer l’autorité 
selon trois axes : se défaire de l’autorita-
risme, sortir du laxisme et accepter d’in-
tervenir, construire ensemble une relation 
d’autorité bienveillante qui respecte les 
besoins fondamentaux de chacun »55.  

 › Importance du rôle de la direction 
en tant que guide du bon fonction-
nement de son institution, notam-
ment lors de l’entretien d’embauche et 
dans la mise en place d’entretiens régu-
liers d’évaluation des membres du per-
sonnel, dans un cadre clair56.

 › La construction / la mise en place / 
l’appropriation de règles claires 
pour tous.

Indispensable à chaque enseignant et 
plus encore à chaque nouvel enseignant :  
le règlement d’ordre intérieur (ROI) de 
l’école. Il s’agit du code de conduite en 
vigueur dans l’établissement. Le règle-
ment d’ordre intérieur de l’établissement 
permet de connaître les limites installées 
par l’école et de poser un certain nombre 
de balises. Les élèves sont tenus de s’y 

conformer et il serait intéressant que les 
enseignants puissent s’y conformer aus-
si, eux qui sont soumis au Règlement de 
Travail. Il est clair que ce Règlement de 
Travail devrait être en cohérence avec le 
R.O.I. élèves et que ces deux documents 
de référence puissent être connus de 
tous. 

«Le R.O.I. définit des règles fondamentales 
sur la base desquelles peut se construire 
la démocratie au quotidien. Cette clarté 
contribue largement à la cohérence édu-
cative et permet de gérer plus facilement 
les éventuels conflits»57.

L’autorité est indispensable dans la classe 
et dans l’école. Elle est d’autant mieux 
acceptée qu’elle est légitime, porteuse de 
sens et que les limites posées (arriver à 
temps, ne pas fumer, ne pas utiliser son 
GSM, etc.) sont claires, concises et res-
pectées par les adultes autant que par 
les jeunes, qui sont généralement plus 
respectueux s’ils se sentent eux-mêmes 
respectés. La force de l’exemple reste 
l’un des meilleurs éducateurs58. L’objectif 
est bien de susciter l’adhésion de tous 
aux comportements attendus en mettant 
en avant les comportements positifs, en 
réagissant en cas de violation des règles 
tout en évitant les punitions lourdes. 

L’enseignant est un modèle tant pour les 
élèves que pour la société dont ils doivent 
refléter les valeurs. Faute de règles claires, 
c’est la loi du silence et/ou la loi du plus 
fort qui s’installe59.
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Pistes de prévention générale 
 › Outiller les enseignants par la 

formation initiale : sensibilisation 
sur l’aspect relationnel du métier 
et son impact, afin de créer un cli-
mat clair et serein pour tous dans la 
classe.

Dès le début de l’année, il est essentiel 
pour l’enseignant, et idéalement pour 
les enseignants d’une même classe, de 
fixer le cadre de travail avec les élèves, le 
non-négociable, tout en laissant une place 
au contact, au bon climat relationnel et à 
une marge de manœuvre possible, autre-
ment dit au négociable60. 

 › Créer et entretenir la cohésion 
des équipes éducatives : pour qu’il y 
ait cohérence et continuité dans les ap-
prentissages de savoirs, savoir-être et 
savoir-faire, il faut une véritable concerta-
tion entre les enseignants sur leurs pra-
tiques pédagogiques en vue d’améliorer 
les résultats de tous leurs élèves. Qui dit 
concertation, dit espaces et temps de pa-
role rendus possibles, encouragés voire 
institutionnalisés61.   

 › Créer des espaces de parole ré-
gulés et réguliers à tous les niveaux 
et inter niveaux au sein de l’institution, 
y compris pour les élèves. (Méthodologie 
des cercles de parole du Programme de 
Développement Affectif et Social (Pro-
DAS)62. 

 › Implication des équipes éduca-
tives et des parents dans les plans 
de pilotage et projets d’établisse-
ment. Le Pacte d’Excellence implique 
que chaque établissement scolaire pré-

cise son plan de pilotage en définissant 
les différentes stratégies concrètes pour 
atteindre les objectifs fixés dans diffé-
rents domaines. Une des thématiques 
de ce plan est «la prévention et la prise 
en charge des discriminations et des 
violences au sein de l’établissement 
scolaire», y compris des dispositifs spé-
cifiques concernant le harcèlement. Une 
fois conclu, ce plan sera la feuille de route 
de l’école pour six ans avec un moment 
d’évaluation intermédiaire au bout de trois 
ans. Cette évaluation intermédiaire devrait 
permettre les réajustements nécessaires 
en vue de rejoindre les objectifs fixés.  

 › Informer et impliquer les parents : 
désigner une personne-ressource 
chargée de la communication 
avec les parents : éducateur, titulaire, 
conseiller d’éducation, ... Il s’agit d’un 
dispositif tout simple mais très rassurant 
pour les parents s’ils peuvent disposer 
d’un nom et d’un numéro de téléphone 
d’une personne à joindre rapidement en 
cas de problème, une personne qui pour-
ra les écouter sans jugement et faire relais 
afin d’apporter des solutions éducatives 
et réparatrices où chacun se sentira pris 
en compte. 

 › Solliciter l’Association de Parents. 
Si elle existe dans l’école, elle peut collec-
ter différents points de vue ou problèmes 
rencontrés par les élèves et les relayer au 
niveau de la direction. Elle peut ensuite 
faire le lien avec le Conseil de Partici-
pation, lieu le plus indiqué pour discuter 
de ce genre de problématique. Tous les 
acteurs sont ensemble autour de la table, 
c’est donc un lieu idéal pour construire 
des projets63.

 › Valoriser des pédagogies actives 
et participatives pour une mise en 
place de pratiques coopératives ré-
gulières entre enfants et enseignants64. 

Pistes de prévention spéci-
fique
 › Importance de la formation conti-

nuée : de nombreuses directions et 
équipes pédagogiques et éducatives sont 
demandeuses de formations spécifiques 
sur la thématique du harcèlement, y com-
pris pour les directions, sur la gestion des 
phénomènes de harcèlement de la part 
d’adultes.

 › Importance de l’implication indi-
viduelle dans les projets collectifs : 
bien-être, prévention violence, prévention 
harcèlement, … Création d’une cellule 
de concertation chargée de la prévention 
comme de la gestion des phénomènes 
de harcèlement. Des stratégies d’équipe 
peuvent y être réfléchies et dévelop-
pées. De nombreuses écoles ont créé 
des cellules de concertation locale où 
elles s’entourent de partenaires comme le 
CPMS ou la médiation scolaire ainsi que 
de partenaires issus du secteur d’Aide à 
la Jeunesse. Les personnes-ressources 
sont clairement identifiées par tous les ac-
teurs65.  http://www.accrochaje.cfwb.be/

 › Au quotidien, prendre en compte 
la parole de chacun, jeune ou adulte 
et trianguler. Une ou des personnes 
de confiance formées à l’écoute active 
et aux outils de communication non-vio-
lente peuvent être désignées tant pour les 
jeunes que pour les adultes. Tous les ac-
teurs sont d’accord sur le fait que se sen-
tir écouté rapidement permet de prendre 

du recul et améliore la situation66.

 › Mise en place de formations 
des jeunes et des adultes avec 
des intervenants spécialisés :  
Former tous les acteurs, dont les enfants/
les jeunes à l’esprit de médiation et aux 
techniques. Un plan qui ne reposerait 
que sur une intervention par les élèves 
pour les élèves serait contreproductif. 
www.universitedepaix.eu/ 

Pistes et outils  
de résolution de problèmes
 › Rencontre avec la direction pour 

écoute, formulation du problème et rappel 
du cadre. Lorsque les personnes concer-
nées par le problème, a fortiori les jeunes, 
se sentent entendues et reconnues dans 
leur vécu et leur ressenti, avec un cadre 
clair, la situation peut s’apaiser et il de-
vient possible de renouer un dialogue 
constructif.

 › Désignation d’une personne de 
confiance formée en matière de 
harcèlement, connue et disponible 
pour les élèves, capable de faire relais 
si nécessaire et capable de travailler en 
équipe.

 › Créer une cellule de «veilleurs» au 
sein de l’école composée d’adultes et de 
jeunes qui ont pour charge de voir, de sa-
voir et d’aller chercher les humiliés et har-
celés afin de mettre en place un groupe 
d’entraide pour la (les) victime(s). Un 
réseau sur lequel peuvent s’appuyer les 
élèves : les délégués de classe et leurs 
adjoints.
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De nombreuses écoles se dotent actuelle-
ment de cellules de prévention et gestion 
du harcèlement. Les membres de cette 
cellule seront formés et outillés pour ap-
prendre à décoder les comportements et 
envisager les stratégies porteuses. 

 › La Méthode des Préoccupations 
Partagées (Pikas) et la méthode 
«No Blame» qui peuvent aussi être 
utilisées avec des groupes d’adultes : 
implication des différents acteurs (au-
teur, victime, témoins) dans la recherche 
de solutions, sans jugement, ni critique 
mais en partageant des inquiétudes à 
l’égard de celui qui est en souffrance.  
https://www.preoccupationpartagee.
org/#

 › La stratégie de la Mètis : «Les élèves 
humiliés ont besoin qu’on leur fournisse 
des informations, des options d’attitudes 
possibles, des stratégies opératoires et 
fiables qui consistent à se mettre «à la 
place de», à la manière des «profilers»»  
(J.-L. Tournier). L’intelligence de la Mètis, 
au sens où les grecs anciens la considé-
raient, est d’un grand secours et repose ici 
sur la recherche d’un maximum d’informa-
tions pour élargir sa vision des choses et la 
mise en place d’un groupe d’aide compo-
sé d’élèves et d’enseignants, tiers aidants 
convaincants et fortifiants. On fait appel à 
l’équipe et à l’intelligence collective pour 
trouver des stratégies et des solutions 
originales face à un problème complexe. 
http://passion-strategie.over-blog.
com/2019/04/la-metis-ou-comment-etre-
ruse.html 

 › Sur base de situations-problèmes, 
exercices d’intervision éducateurs/
enseignants destinés à prendre 

conscience de la responsabili-
té individuelle et collective dans le 
type de relation engagée avec chaque 
jeune : dénigrement >< valorisation/en-
couragement, malveillance >< bienveil-
lance, moquerie >< respect 4Créer des 
outils d’intervision professionnalisants, 
à visée pédagogique et relationnelle.  
h t t p s : / / w w w. s a n t e b e r n o i s e . c h /
wpcontent/uploads/2017/09/praeven-
tion_fruehbereich_frueherkennung_kolle-
giales_coaching_f.pdf

 › Médiation interne ou externe : faire 
intervenir un tiers neutre, indépendant et 
tenu au secret professionnel peut per-
mettre de faire bouger le système et d’ap-
porter une nouvelle dynamique axée sur 
le futur et non sur la sanction du passé. 
http://www.enseignement.be/index.
php?page=4264

 › Le recours à la loi permet parfois de 
refixer le cadre clairement pour chacun, 
et peut être perçu comme opportun, tout 
en étant conscient que le temps de la jus-
tice n’est pas le même que le temps sco-
laire. De nombreux services comme par 
exemple le Service droit des jeunes (Sdj) 
ou le Délégué général aux droits de l’en-
fant (DGDE) peuvent aider à y voir plus clair 
avant de décider d’un dépôt de plainte. 
http://www.sdj.be/
http://www.dgde.cfwb.be/

Face à du harcèlement de la part d’un 
adulte de l’école, le P.O., la direction, les 
parents, les élèves peuvent s’adresser à 
des services qui peuvent les écouter, les 
aider dans leurs démarches. Comme déjà 
évoqué plus haut, lorsqu’un parent dé-
couvre que son enfant est harcelé, nous 
lui conseillons d’abord d’aller vers une 
voie de conciliation plutôt que de se diri-
ger vers le judicaire.

Afin d’être écouté, recevoir des infor-
mations et être orienté vers des ser-
vices compétents pour régler la situation 
de harcèlement, le jeune et/ou ses parents 
peuvent faire appel aux différents services 
repris sur le tableau page 32-33. Certains 
de ces services sont spécifiquement dé-
diés à l’attention d’un public adolescent, 
comme le Comité Elèves Francophones 
(CEF) et Paroles d’ados. D’autres sont 
orientés «tout public», comme les asso-
ciations de parents (FAPEO ou UFAPEC) 
et les numéros verts «École et pa-
rents» 0800/95580 ou le 103 Écoute-En-
fants. Enfin, le centre PMS, les AMO ou 
la médiation scolaire peuvent également 
jouer un rôle dans l’accompagnement et 
la résolution.

Afin d’agir sur le phénomène de harcèle-
ment, la première étape est d’interpeller 
l’école. Il n’y a pas de règles bien définies 
sur qui appeler d’abord. Tout dépend de 

la situation et du rapport que vous entre-
tenez avec l’école. Parfois, en discuter 
directement avec la personne concernée 
suffira, mais si rien ne change il est im-
portant d’en parler à la direction d’école. 
Le centre PMS peut être une porte d’en-
trée qui vous garantit une neutralité et un 
accompagnement spécifique en fonction 
de votre demande. De même, le centre 
PMS peut faire office de médiateur si la 
discussion avec la direction et/ou l’adulte 
concerné n’a pas abouti.

Il arrive malheureusement que la situa-
tion ne change pas malgré l’interpellation 
de l’école. A ce moment-là, des services 
de deuxième ligne peuvent prendre le re-
lais comme le Pouvoir organisateur (PO) 
de l’école, ou des services de médiation 
externe comme la médiation scolaire, 
les services d’Actions en Milieu Ouvert 
(AMO) - dont le Service droit des jeunes 
(SDJ) qui est plus spécialisé dans l’aide 
juridique -, ou encore les équipes mobiles 
(qui doivent être sollicitées par la direction 
de l’école).

Enfin, si malheureusement il n’y a toujours 
pas de changement, il existe des ser-
vices de troisième ligne. Il conviendra de 
contacter le Délégué général aux droits de 
l’enfant, ou Unia (s’il y a plus spécifique-
ment une problématique discriminatoire). 
Il est également possible d’introduire une 

7  
LES SERVICES   
RESSOURCES 
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plainte auprès du service des plaintes de 
la Direction Générale de l’Enseignement 
Obligatoire (DGEO) ou de déposer une 
plainte à la Police. 

Comme indiqué au début, il est important 
de passer par les étapes 1 et 2 avant de 
judiciariser l’affaire. En effet, le fait d’être 
passé par ces différentes étapes, permet 
d’accumuler des preuves et de montrer 
votre volonté de régler la situation par des 
voies de conciliation. 

PO  
de l’école

SDJ 
ou autre

 AMO
Média-

tion
Scolaire

SDJ 
ou autre  

AMO

Numéro 
vert

Assoc. 
de Parents

FAPEO
UFAPEC

CEF

Centre 
PMS

Délégué 
général aux 

droits 
de l’enfant

Service  
des 

plaintes
DGEO

UNIA

Parole 
d’ados

Médiation
Scolaire

ECOLE

VICTIME
de harcèlement 
par un adulte

Direction  
de l’école

Adulte  
en question

Centre PMS

AGIR

EN PARLER

À SES 
PARENTS

1ère étape

Si échec
3ème étape

Si échec
2ème étape

ÉCOUTE
INFORME ET 
ORIENTE

Police
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Le service des plaintes de la 
DGEO  
Direction générale de l’enseignement 
obligatoire

Mail : secretariat.dgeo@cfwb.be

Voie postale : Fédération Wallo-
nie-Bruxelles - D.G.E.O. / Rue Adolphe 
Lavallée 1 / 1080 BRUXELLES

Le Délégué général aux droits 
de l’enfant                     
Pour faire appel au Délégué général aux 
droits de l’enfant, il faut adresser votre 
demande via un des canaux suivants :

Tél : 02 223 36 99 

Mail : dgde@cfwb.be

Formulaire accessible via le site Internet : 
www.dgde.cfwb.be  

Unia   
Unia est une institution publique indé-
pendante qui lutte contre la discrimina-
tion et défend l’égalité des chances en 
Belgique. 

Pour poser une question ou faire un si-
gnalement, Unia peut être contacté via le 
formulaire sur le site www.unia.be, 

Une ligne verte est également accessible 
au 0800/12.800, du lundi au vendre-
di (sauf lundi après-midi et vendredi 
après-midi), de 9h30 à 16h30.

Les coordonnées  
de ces différents services  
sont reprises ci-dessous. 

Le CPMS (Centre Psycho- 
Médico-Social)  
Site Internet : www.enseignement.be 
annuaire des centres psycho médico 
sociaux (CPMS)

Les numéros verts
Le numéro vert de la Fédération Wallonie 
Bruxelles 0800/95.580 fonctionne du 
lundi au vendredi de 9 à 16h.

Le 103 est également une ligne d’écoute 
destinée aux enfants, aux jeunes pour 
parler et être écouté dans l’anonymat. 
C’est un numéro gratuit, accessible de 
partout en Belgique 7 jours sur 7, de 10h 
à 24h.

Le CEF (Comité Élèves Fran-
cophones)
Les élèves peuvent joindre le CEF via la 
page Facebook/Instagram, appeler le 
02/414.15.11, ou envoyer un mail à cef.
asbl@lecef.org

La FAPEO (Fédération des 
Associations de Parents de 
l’Enseignement Officiel)
Mail : secretariat@fapeo.be

Téléphone : 02 / 527 25 75

Site internet : www.fapeo.be

L’UFAPEC (Union Franco-
phone des Associations de 
Parents de l’Enseignement 
Catholique)
Mail : info@ufapec.be

Téléphone : 010/420050

Site internet : www.ufapec.be

Le Service  
de Médiation Scolaire
Pour faire appel au service, il faut 
adresser une demande à l’adresse mail 
mediationscolaire@cfwb.be 

Site Internet : http://www.enseignement.
be/mediation

Le Service droit des jeunes 
(S.D.J.)  
Les services fonctionnent à partir de per-
manences téléphoniques et physiques 
renseignées sur le site Internet  https://
sdj.be/les-services-droit-des-jeunes 

Service d’action en milieu ouvert (A.M.O.) 
de votre région

Paroles d’ados
Paroles d’ados met à la disposition des 
jeunes un site internet où il est possible 
d’interagir en ligne avec des psycholo-
gues https://www.parolesdados.be 
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